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Appendice 1 

 
Annexe relative aux objectifs et fonctions du centre régional pour la mise en oeuvre 

du Protocole "situations critiques" 
 
 
 
I. OBJECTIFS 
 
 
1. Renforcer les capacités des États côtiers de la région méditerranéenne en vue de 
prévenir la pollution du milieu marin par les navires et assurer la mise en oeuvre effective 
dans cette région des règles qui sont généralement admises sur le plan international 
relatives à la prévention de la pollution par les navires et en vue de diminuer, combattre et 
dans toute la mesure possible éliminer la pollution accidentelle du milieu marin. 
 
2. Développer la coopération régionale dans le domaine de la prévention de la 
pollution du milieu marin par les navires et faciliter la coopération entre les États côtiers de 
la région méditerranéenne afin d�intervenir à la suite d�événements de pollution qui se 
traduisent ou peuvent se traduire par le déversement d�hydrocarbures ou d�autres 
substances nocives et potentiellement dangereuses et qui demandent une action 
d�urgence ou d�autres mesures immédiates de lutte. 
 
3. Aider les États côtiers de la région méditerranéenne qui le demandent à se créer 
une capacité d�action pour intervenir en cas d�événements de pollution qui se traduisent 
ou peuvent se traduire par le déversement d�hydrocarbures ou d�autres substances 
nocives et potentiellement dangereuses, et faciliter l�échange d�informations, la 
coopération technique et la formation. 
 
4. Fournir un cadre pour les échanges d�informations sur les questions opérationnelles, 
techniques, scientifiques, juridiques et financières et favoriser le dialogue destiné à mener 
des actions coordonnées aux niveaux national, régional et global pour la mise en oeuvre du 
Protocole relatif à la coopération en matière de prévention de la pollution par les navires et 
de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres 
substances nocives et potentiellement dangereuses en cas de situation critique. 
 
 
II. FONCTIONS 
 
A:  FONCTIONS GÉNÉRALES 
 
1. Assurer le suivi de la mise en oeuvre du Protocole à la Convention de Barcelone 
relatif à la coopération en matière de prévention de la pollution par les navires et de lutte 
contre la pollution de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres substances 
nocives et potentiellement dangereuses en cas de situation critique et exercer les fonctions 
de secrétariat correspondantes. À cette fin organiser périodiquement les réunions des 
autorités nationales responsables des politiques de prévention de la pollution par les navires 
et de préparation, de lutte contre la pollution du milieu marin, ainsi que de la coopération en 
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cas de situation critique et faire rapport à la réunion des Parties contractantes à la 
Convention de Barcelone. 
 
2. Nouer et entretenir d�étroites relations de travail avec d�autres centres régionaux du 
PAM, avec les organismes régionaux spécialisés jouant un rôle de coordination comme il 
est prévu dans le Plan d�Action pour la Méditerranée, en particulier avec les institutions 
scientifiques de la région. 
 
3. Coopérer, si besoin est, aux activités du Plan d�action pour la Méditerranée 
concernant la pollution du milieu marin. 
 
 
B: FONCTIONS CONCERNANT LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION DU MILIEU 

MARIN PAR LES NAVIRES 
 
1. Assister les États côtiers de la région méditerranéenne afin de renforcer leurs 
capacités nationales en vue de mettre en oeuvre de manière efficace le droit international et 
la réglementation internationale applicables à la prévention de la pollution du milieu marin 
par les navire: 
 
 a) recueillant et diffusant des informations relatives aux aspects juridiques et 

techniques de la prévention de la pollution par les navires; 
 
 b) en leur fournissant une assistance juridique et technique (dans les efforts 

qu'ils déploient) pour élaborer et mettre en oeuvre des réglementations 
applicables aux États de la région méditerranéenne; 

 
 c) en favorisant le transfert de technologie; 
 
 d) en conduisant des actions de formations; 
 
 e) en exécutant à la demande des États et dans les limites des moyens 

disponibles des   programmes et projets pilotes; 
 
 f) en fournissant une assistance technique aux États côtiers qui en font la 

demande. 
 
2. Assister les États côtiers de la région méditerranéenne afin de développer la 
coopération régionale pour la mise en oeuvre efficace la réglementation internationale 
applicable à la pollution du milieu marin par les navires: 
 

a) en organisant, à la demande des États, la concertation en vue de conduire 
des actions coordonnées aux niveaux national, régional et global; 

 
b) en aidant à la mise en oeuvre des programmes régionaux approuvés par les 

Parties contractantes; 
 

c) en réalisant, à la demande des États, des études sur des sujets d�intérêt 
régional. 
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C: FONCTIONS CONCERNANT LA PRÉPARATION ET LA LUTTE CONTRE LA 

POLLUTION MARINE ACCIDENTELLE ET LA COOPÉRATION EN CAS DE 
SITUATION CRITIQUE 

 
1. Recueillir et diffuser des informations relatives: 
 

i) Aux autorités nationales compétentes chargées de recevoir les informations 
concernant la pollution de la mer par les hydrocarbures et autres substances 
nocives et potentiellement dangereuses et de traiter des affaires d�assistance 
entre les Parties; 

 
ii) À l�inventaire des experts, du matériel et des installations dont dispose 

chaque État côtier pour intervenir en cas d�événements de pollution qui se 
traduisent ou peuvent se traduire par le déversement d�hydrocarbures ou 
d�autres substances nocives et potentiellement dangereuses et qui seraient 
susceptibles sous certaines conditions d�être mis à la disposition d�un État 
qui en ferait la demande en cas d�urgence; 

 
iii) Aux informations générales, plans, méthodes et techniques de lutte contre la 

pollution par les hydrocarbures et autres substances nocives et 
potentiellement dangereuses en vue d�aider autant qu�il le faut les pays de la 
région à préparer leurs plans nationaux d�interventions; 

 
iv) Aux zones côtières méditerranéennes, avec une attention particulière aux 

zones qui sont particulièrement sensibles à la pollution par les hydrocarbures 
et autres substances nocives et potentiellement dangereuses. Ces 
informations pourraient être utilisées par les modèles de prévisions des 
risques et pour l�établissement de cartes de zones sensibles du point de vue 
de l�environnement. 

 
2. Établir, mettre à jour et exploiter une base de données en parti informatisée sur les 
produits chimiques et leurs propriétés, les risques pour l�homme et l�environnement, les 
techniques d�intervention et les méthodes de lutte. 
 
3. Développer progressivement et exploiter un système informatisé d�aide à la décision 
en cas de pollution marine accidentelle, en vue de fournir aux États côtiers méditerranéens 
dans un bref délai, en cas d�accident impliquant des hydrocarbures ou d�autres substances 
dangereuses, des informations concernant le comportement, les dangers, et les différentes 
possibilités d�action. 
 
4. Préparer, diffuser et maintenir à jour des guides opérationnels et de la 
documentation technique. 
 
5. Créer et maintenir un système régional de communication et d�information suffisant 
pour répondre aux besoins des États desservis par le Centre. 
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6. Élaborer des programmes de coopération et de formation technique pour la lutte 
contre la pollution de la mer par les hydrocarbures ou autres substances nocives et 
potentiellement dangereuses et organiser des cours de formation. 
 
7. Assister les États côtiers de la région méditerranéenne, qui le demandent, dans la 
préparation et le développement entre États côtiers voisins d�accords opérationnels 
bilatéraux, multilatéraux ou sous-régionaux. 
 
8. Prépare et maintenir à jour des dispositions opérationnelles et des lignes directrices, 
afin de faciliter la coopération entre les États côtiers méditerranéens en cas d�urgence. 
 
9. Organiser et déclencher a la demande et au nom des États membres qui en font la 
demande l�Unité d�assistance méditerranéenne pour la lutte contre la pollution marine 
accidentelle créée par une décision de la huitième Réunion ordinaire des Parties 
contractantes (Antalya, 12-15 octobre 1993) dans les conditions décrites dans cette 
décision. 
 
10. Aider les États côtiers de la région méditerranéenne qui en cas d�urgence le 
demandent à obtenir l�assistance des autres Parties au Protocole concernant la 
coopération en matière de prévention de la pollution par les navires et de lutte contre la 
pollution de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres substances nocives et 
potentiellement dangereuses en cas de situation critique ainsi qu'à prévenir la pollution par 
les navires ou, lorsque des possibilités d�assistance ne sont pas disponibles à l�intérieur de 
la région, à obtenir une assistance internationale en dehors de la région. 
 




